












Annexe I 
Eléments épidémiologiques sur les mineurs incarcérés  

 

 Les données pénitentiaires et judiciaires 

En 2006, 3350 mesures d'incarcération ont été prononcées à l'égard des mineurs, dont 170 (5,4 %) à l'égard des 
filles. Au 1er décembre 2007, les mineurs détenus étaient 695 soit 1,1% de l’ensemble des personnes détenues. 
12,8% de ces mineurs ont entre 13 et 16 ans non révolus (+8% par rapport à 2005). 
87% ont la nationalité française (+6 % par rapport à 2002). 
Les deux tiers d'entre eux sont des prévenus. 
La durée moyenne d’incarcération reste située autour de 2 mois et demi, ensemble des détentions confondues. 
Cependant, il convient de souligner que 35% des incarcérations de mineurs sont inférieures à 1 mois et 65% 
inférieures à 3 mois ; seules 0,6% dépassent l'année. 

Deux tiers des mineurs sont incarcérés pour des atteintes aux biens ou à l’ordre public. 

Les chiffres de l’annuaire statistique du conseil de la justice (2003 et 2004) montraient une augmentation des 
condamnations pour viols et délits sexuels commis par des mineurs entre 1997 et 2002. La proportion des 
condamnations pour viol parmi toutes les condamnations pour crimes représentait 67,3% en 1997 et 72,6% en 
2002. Quant aux délits sexuels, ils avaient augmenté de 14,7% sur cette même période. Dans les deux cas, il 
existe une forte prédominance masculine, voire une représentation quasi exclusive pour les viols. 

 
 Les données épidémiologiques disponibles sur la santé des mineurs détenus 

• Deux études réalisées par la DREES - www.sante.gouv.fr/htm/publication 
- La santé à l’entrée en prison : un cumul des facteurs de risque. Etudes et Résultats. n°4  janvier 1999. 
- La santé des personnes entrées en prison en 2003. Etudes et Résultats. n°386 ; mars 2005. 
Elles apportent des données spécifiques à la population des mineurs détenus et permettent d’apprécier 
l’évolution dans le temps de certains indicateurs de santé. 
http://www.sante.gouv.fr/drees/etude-resultat/er-pdf/er386.pdf  
 

• Rapport sur la prévention du suicide des personnes détenues, rapport de mission J.LTerra, décembre 
2003  
www.ladocumentationfrancaise.fr/rapports-publics/034000724/index.shtml - 46k - 

 
• Etude épidémiologique sur la santé mentale des personnes détenues  
Le ministère chargé de la Santé, en collaboration avec le ministère de la Justice, a financé la réalisation en 
2003 et 2004 d’une étude épidémiologique sur la prévalence des principaux troubles mentaux parmi les 
personnes détenues. Les résultats de cette étude menée par une équipe de recherche indépendante, sont 
disponibles sur le site du ministère de la santé et celui de la Justice.  
www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/detenus/accueil.htm - 7k - 
www.justice.gouv.fr/index.php?rubrique=10036&ssrubrique=10039&article=10026 - 18k - 
 
• Etude 2004 « La santé des jeunes de 14 à 20 ans pris en charge par les services du secteur public de la 

protection judiciaire de la jeunesse, sept ans après, INSERM/ DPJJ». Cette étude n’inclut pas les 
mineurs détenus en quartier mineur mais apporte un éclairage sur les mineurs sous main de justice. 
ifr69.vjf.inserm.fr/~ado472/ENQUETES/PJJ/PJJ.html - 20k - 



   

Annexe 2 
Fiche DPJJ : Axes de travail du  psychologue en  

établissement pénitentiaire spécialisé pour mineurs. 
 
Le psychologue de la protection judiciaire de la jeunesse en poste dans un établissement pénitentiaire spécialisé pour 
mineurs exerce ses missions sous l’autorité du directeur du service éducatif en EPM. 
Le (la) psychologue contribue, dans le cadre d’une équipe pluridisciplinaire à la définition et à la mise en œuvre des 
projets éducatifs et d’orientation.  
L’organisation sanitaire en détention s’inscrit dans le cadre de la loi n°94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé 
publique  et à la protection sociale et de ses textes d'application (décret n°94-929 du 27 octobre 1994 et circulaire 
n°45 DH/DGS/DSS/DAP du 8 décembre 1994, Circulaire n° 27 DHOS/DGS/DSS/DGAS/DAP du 10 janvier 2005 
relative à l’actualisation du guide méthodologique relatif à la prise en charge sanitaire des personnes détenues et à 
leur protection sociale). 

Il (elle) veille à garantir la prise en compte de la vie psychique du jeune incarcéré. 

Il (elle) suscite un travail clinique visant les problématiques des jeunes et de leur famille.  

 
ACTIVITES 
 
• Apporter un éclairage clinique au sein de l’équipe pluridisciplinaire et interinstitutionnelle sur la situation 

individuelle du mineur, notamment aux fins d’enrichir son projet de sortie de détention provisoire ou son projet 
d’exécution de peine. 

 
• Promouvoir, à partir de la décision judiciaire de mise en détention, le travail autour du maintien ou de la 

restauration des liens familiaux. 
 
• Participer aux réunions de service et participer à toute autre réunion institutionnelle ou commission. 
 
 
• Promouvoir et organiser un travail de liaison avec les partenaires institutionnels et plus spécifiquement avec 

ceux de la santé dont notamment les UCSA et SMPR. 
 
• Elaborer en lien avec les services de santé intervenant en EPM,  des propositions d’orientation vers des 

dispositifs de soins appropriés y compris dans le cadre de l’obligation de soin. 
 
 
• Se former, s’informer et mener des travaux de recherche dans le cadre du temps Formation Information 

Recherche (FIR). Rédaction de rapports destinés aux magistrats. 
 
Le(la) psychologue affectés en EPM devront avoir une appétence particulière pour le travail en milieu carcéral au 
sein d’une équipe pluridisciplinaire. 
Outre les compétences traditionnelles exercées par les psychologues à la PJJ, cette affectation nécessite des 
connaissances particulières liées au cadre de l’exercice, connaissances qui devront être développées lors de la 
formation prévue avant la prise de poste : 

- connaître les métiers de l’administration pénitentiaire; 
- connaître l’essentiel de la réglementation en vigueur dans un établissement pénitentiaire pour mineurs : 

droit pénitentiaire, droit spécifiquement applicable aux mineurs détenus, règlement intérieur de 
l’établissement ; 

- connaître l’essentiel de la réglementation en matière d’aménagements des peines prononcées à l’égard des 
mineurs; 

- connaître les problématiques spécifiques de santé en milieu carcéral (physique et psychologique). 
 



Annexe  3 
Modèle de formulaire à l'attention des parents 

 
CENTRE HOSPITALIER DE 

 ............................................... 
 

(Coordonnées précises) 
ETABLISSEMENT 
PENITENTIAIRE DE 
-------------------------- 

 SERVICE MEDICO-
PSYCHOLOGIQUE 

UNITE DE CONSULTATION REGIONAL  
ET DE SOINS AMBULATOIRES (SMPR) 
 (UCSA) 
Chef de service    Chef de service 
Dr -------------                                   Dr --------------- 

 
     

Votre fils, fille vient d'être incarcéré(e) à 
 La prise en charge sanitaire de votre fils/fille a été confiée au service public 

hospitalier qui assure les soins somatiques et psychiatriques dans une unité 
de consultation et de soins ambulatoires (UCSA) au sein de l’établissement 
pénitentiaire. Le service médico-psychologique régional (SMPR) prendra en 
charge les hospitalisations de jour en psychiatrie.  
 
A l’entrée en détention, un examen médical est systématiquement proposé à 
votre fils/fille. 
 
En vue de transmettre au médecin de l’UCSA les informations médicales 
nécessaires à son suivi (photocopie du carnet de santé), vous pouvez 
contacter le service médical aux coordonnées suivantes : 
- Adresse 
- Téléphone 
-  Fax 
 
Il vous est également possible à tout moment de contacter téléphoniquement 
ou et de rencontrer les praticiens hospitaliers en fixant avec eux un rendez-
vous en accord avec votre fils ou fille.  
Toujours avec leur accord, vous serez également informés des soins proposés 
et vous serez sollicités pour les décisions concernant leur santé. 
Veuillez nous faire connaître vos coordonnées exactes de domicile et 
téléphoniques afin de vous joindre sans difficulté. 
 
En dehors des heures de présence médicale à l'UCSA et conformément au 
protocole signé entre l'établissement pénitentiaire et l'établissement public de 
santé, le directeur de l'établissement pénitentiaire alertera, en cas de 
nécessité, les services d'urgence. 
 
Dr ----------  chef de service de l'UCSA ou Dr----------- praticien 
Dr ----------   chef de service du SMPR ou Dr----------- praticien 
 
 
 

 



Annexe 4  
Références d'auto-questionnaires consultables  

 
- Le bref questionnaire ci-dessous (CRAFFT en anglais, ADOSPA en français, décrit dans le livre de Michel 
Reynaud - 2003) a été conçu pour le dépistage et chaque question invite à réfléchir à un motif pour changer de 
comportement :  

1, Es-tu déjà monté (e) dans un véhicule (auto, moto, scooter) conduit par quelqu'un (toi y compris) qui avait bu 
ou qui était défoncé ? 

 
2, Utilises-tu de l'alcool ou d'autres drogues pour te détendre, te sentir mieux ou tenir le coup ?  
 

3, As-tu déjà oublié ce que tu avais fait sous l'emprise de l'alcool ou d'autres drogues ? 

4, Consommes-tu de l'alcool ou d'autres drogues quand tu es seul ? 

  
5, As-tu déjà eu des problèmes en consommant de l'alcool ou d'autres drogues ? 

 
6, Tes amis ou ta famille t'ont-ils déjà dit que tu ferais bien de réduire ta consommation de boissons alcoolisées 
ou d'autres drogues ? 

 
- Questionnaire "la santé des jeunes : 100 mots pour le dire", document élaboré d'après une coproduction du 
Centre de médecine préventive et de l'Ecole de santé publique de Nancy - 2002/2003. 
 
- Questionnaire "Météo perso" élaboré dans le cadre de l'expérimentation de démarches d'éducation pour la santé 
en médecine générale et en pharmacie auprès des adolescents - 2002/2003. 
 
- Questionnaire 16/19 ans "je prépare l'entretien avec mon médecin" de la Mutualité Sociale Agricole - MSA. 
 
- Un questionnaire de pré-consultation (centre hospitalier de Bicêtre) peut être extrait de l'ouvrage - Médecine de 
l'adolescent – P. Alvin et D. Marcelli - coll. Pour le praticien - éditions Masson - janvier 2005. 
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Annexe 5 
Les actions de prévention et d'éducation pour la santé 

Cette annexe a été rédigée à partir de l’ouvrage : S. Broussouloux, N. Houzelle Education pour la santé en 
milieu scolaire : choisir, élaborer et développer un projet, INPES, 2006, 139p, téléchargeable sur le site de 
l’INPES.  
 
 
Définition de l’éducation pour la santé 
Certains spécialistes de l’éducation à la santé la définissent ainsi : elle « vise à aider les personnes à se 
construire une image positive d’elles-mêmes et de leur santé afin d’éviter les comportements présentant un 
risque. Elle repose sur des méthodes et techniques qui permettent d’apporter l’information à l’individu sous une 
forme qui soit appropriable, sans le stigmatiser ni le culpabiliser. L’éducation pour la santé est donc sous-
tendue par une réflexion éthique.»  
 
Travail préparatoire en éducation pour la santé 
Les intervenants en éducation à la santé sont confrontés à une réflexion sur ses principes éthiques, les valeurs qui 
la sous-tendent, et ce pour plusieurs raisons : 
- l’éducation à la santé vise le développement des compétences psychosociales, 
- l’éducation à la santé a pour objectif d’amener le jeune à faire des choix responsables, 
- les valeurs des intervenants peuvent être différentes de celles du jeune et de sa famille. 
 
Les compétences psychologiques renvoient : 

- à l’estime de soi : confiance en soi, sentiment de son efficacité personnelle, sentiment que les autres ont 
confiance en nous ; 

- au rapport au corps : compréhension des sensations provenant du corps (douleur, plaisir…), expression 
physique des sentiments (colère, peur…), besoins physiologiques (nourriture, sommeil…). 

 
Les compétences sociales renvoient : 

- aux relations aux autres : le respect, l’acceptation des différences et des règles de la vie en société…par 
exemple : le règlement intérieur de l’établissement; 

- à la gestion des conflits : privilégier le dialogue en cas de désaccord… 
- à la confiance en son propre jugement : résister à l’influence des pairs, des médias…  

 
 Démarche de projet – Choix des priorités - Quatre grandes étapes sont à respecter 

 
 étape 1 : Constituer l’équipe et impliquer les partenaires 

Une équipe n’est pas un ensemble homogène : chacun a un rôle qui doit être précisé. Bien souvent, on va 
pouvoir distinguer un noyau stable et des personnes dont l’implication est plus spécifique ou technique.  
Professionnels qui peuvent constituer l’équipe (UCSA, éducateur PJJ, personnels pénitentiaires, enseignants…) 
Certains projets nécessitent la mobilisation de ressources externes à l’établissement: associations,… Le travail 
en partenariat nécessite un temps d’échanges et de réflexions sur le partage d’un objectif commun, puis une 
mutualisation des compétences et des méthodes de travail.  
   
 
 

 étape 2 : Analyser la situation et fixer les objectifs  
Un objectif est la formulation du but à atteindre. Il explicite les résultats escomptés du projet. Il indique le sens 
du projet, contribue à mobiliser l’équipe et les partenaires et est repris lors de la communication sur le projet. Il 
existe plusieurs niveaux d’objectifs :  

 l’objectif général qui porte sur le projet dans son ensemble ; 
 les objectifs spécifiques qui précisent un aspect de l’objectif général. Ils permettent de spécifier 

l’objectif général afin de pouvoir déterminer les objectifs opérationnels en fonction d’un public, d’un 
milieu, d’un niveau d’intervention ; 

 Les objectifs opérationnels, plus concrets ils annoncent les actions à réaliser. Ils doivent être 
mesurables et prendre en compte la réalité de la vie dans l’établissement. Ils concernent le plus 
souvent l’acquisition de connaissances ou de compétences, la modification de représentation. La 
formulation la plus classique pour écrire un objectif opérationnel est la suivante : « à l’issue de telle 
action, les jeunes seront capables de… ». Au terme de l’action il doit être possible de dire dans quelle 
mesure ces objectifs opérationnels ont été réalisés.  

 
Pour améliorer la qualité des actions, il est possible de s’appuyer sur la grille S-M-A-R-T  pour rédiger les 
objectifs (http://www.quint-essenz.ch/fr/planning/topics/3278.html). 



 2

 
Critère  SMART Définition 
Spécifique L’objectif décrit précisément ce qui doit avoir changé, chez  qui, et  en quoi cela 

doit avoir changé. 
Mesurable Il sera possible de juger objectivement de l’atteinte des résultats ; pour cela, il faut 

généralement fixer des indicateurs. 
Ambitieux Atteindre l’objectif implique un effort. Ceci s'exprime soit à travers l'objectif lui-

même, soit à travers ses indicateurs. 
Réaliste Un objectif de projet doit être réaliste dans le sens qu'il doit être atteignable avec 

les moyens disponibles. On ne peut juger de cela qu'en connaissant le contexte, la 
durée et les ressources du projet. 

Situé   dans  le Temps En principe, un objectif de projet doit être atteint à la fin du projet. Un objectif 
intermédiaire doit être atteint au plus tard au moment du pointage d'étape. 

 
 étape 3 : Mettre en  œuvre le projet 

Tout projet gagne à faire l’objet d’une planification et d’un suivi.  
La démarche de planification permet de prévoir tous les éléments nécessaires au bon déroulement du projet :  

 l’organisation ; 
 les besoins et les ressources (moyens humains, financiers, matériels…) ; 
  l’inscription dans le temps (début, étapes intermédiaires et fin du projet).  

 
 étape 4 : Evaluer et communiquer 

La démarche d’évaluation commence au moment de l’élaboration du projet. Dès la définition des objectifs, 
ce que l’on veut évaluer et les critères à retenir doivent être définis. 
L’évaluation est indispensable car elle permet de : 

- mesurer le degré de réalisation des objectifs opérationnels ; 
- suivre l’action pour l’améliorer ; 
- analyser, exploiter et valoriser le projet ; 
- légitimer l’action ; 
- justifier l’utilisation des crédits et/ou obtenir des financements ; 
- déterminer si les moyens ont été utilisés de façon adéquate (moyens humains, matériels, 

logistiques, financiers…). 
 
L’information des participants et des partenaires contribue à légitimer l’action et aide à mobiliser autour d’un 
projet.  
Qui doit être informé ?  

- le directeur de l’établissement pénitentiaire, 
- le directeur du service PJJ, 
- les partenaires… 

Trois moments sont particulièrement favorables à la communication :  
- Lors de l’élaboration du projet : information en continu de tous les membres de l’équipe projet 
- Pendant l’action : communication en direction des personnels de l’établissement 
- Après l’action : diffusion des résultats de l’évaluation 
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Annexe 6 
Loi de santé publique, rôle des GRSP dans le soutien des projets 

 
  
 

Santé publique et politique de santé publique 
 

La santé publique se présente comme une approche collective des actions de santé. « La santé publique ne s’oppose pas à la 
santé privée. Si elle concerne avant tout la gestion des problèmes de santé au niveau collectif, cela ne signifie pas qu’elle nie 
les particularismes du vécu et des besoins de chacun. Bien au contraire, la satisfaction des besoins individuels est au cœur 
des préoccupations de la santé publique. La santé publique est un domaine d’action dont l’objet est l’amélioration de la 
santé de la population. Elle est un ensemble de savoirs et de savoir-faire qui se situent entre l’administration de la santé et 
l’exercice de la profession médicale. »  
 
En août 2004, le parlement français a adopté une nouvelle loi d’orientation en santé publique qui réorganise la politique de 
santé. Les champs qui relèvent de la politique de santé publique y sont définis. Il s’agit de :  

- la surveillance et l’observation de l’état de santé de la population et de ses déterminants ; 
- la lutte contre les épidémies ; 
- la prévention des maladies, traumatismes et incapacités ;  
- l’amélioration de l’état de santé de la population et de la qualité de vie des personnes malades,  handicapées et 

dépendantes ; l’amélioration de l’information et de l’éducation à la santé de la population ;  l’organisation de débats publics 
sur les questions de santé et de risques sanitaires ;  

- l’identification et la réduction des risques éventuels pour la santé liés à des facteurs d’environnement et des 
conditions de travail, de transport, d’alimentation ou de consommation de produits et de services susceptibles de l’altérer ;   

- la réduction des inégalités de santé par la promotion de la santé, par le développement de l’accès aux soins et aux 
diagnostics sur l’ensemble du territoire ;  

- la qualité et la sécurité des soins et des produits de santé ;  
- l’organisation du système de santé et sa capacité à répondre aux besoins de prévention et de prise en charge des 

maladies et handicaps ;  
- la démographie des professions de santé.   

 
Cette loi d’orientation en santé publique – qui a donné naissance à des plans nationaux comme le Programme national 
nutrition-santé (PNNS), le Plan national santé-environnement (PNSE) ou le Plan national de lutte contre le cancer – définit la 
région comme le niveau optimal de planification des actions et de coordination des acteurs. Elle décrit également les 
différents intervenants et les outils nécessaires à cette mise en œuvre régionale des objectifs de santé : 

- une Conférence régionale de santé (CRS), instance de concertation des acteurs, contribue à la définition des 
objectifs régionaux de santé publique et à l’évaluation des programmes régionaux de santé publique ; 

- un Plan régional de santé publique (PRSP), cadre de référence de la politique de santé publique de l’État dans la 
région, fixe les programmes et actions. Chaque PRSP doit notamment comporter un programme de santé pour les personnes 
détenues ainsi que le Schéma Régional d’Education Pour la Santé (SREPS) qui inclut la création d'un pôle régional de 
compétences en éducation pour la santé. Ce pôle offre un soutien aux acteurs pour la mise en œuvre de programmes et 
contribue à la cohérence des actions sur un territoire donné ; 
- un Groupement régional de santé publique (GRSP) met en œuvre les programmes de santé définis par le PRSP 1. Les 
services de l’Etat ((DRPJJ ou DRSP, DRASS) et les ARH sont membres du GRSP. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 D’après la brochure pédagogique éditée par la Direction générale de la santé : Loi relative à la politique de santé publique, 
9 août 2004, objectifs et enjeux  http://www.sante.gouv.fr  
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